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Structure Nationale pour la Planification de la   
REDD+ 
1. La Structure Nationale pour la Planification de la REDD+ est composée de: 
 
-  Une Coordinnationation Nationale chargée d’assurer la coordination et la 

planification des activités. 
 
- Un  Comité Technique Pluridisciplinaire de mise en oeuvre des 

activitésREDD+ 
 
2. Les experts en biodiversité sont impliqués dans le Comité Technique 

Pluridisciplinaire  
 
 



Structure  Nationale pour la Planification de la 
REDD-plus (suite) 
 
3.Les Communautés Locales et  les  Peuples Autochtones sont  impliquées 
dans le processus REDD+ 
 
   Sensibilisation des PA et CL du Tchad et Renforcement des  leurs Capacités 
à la gestion des écosystèmes dans le cadre du  processus REDD+ 



Mesures de sauvegarde de la biodiversité 

1. La loi  14 portant Principes Généraux de Protection de l’Environnement 
pose le principe de l’évaluation environnementale et sociale de tous les 
aspects compris les initiatives REDD+ ;  
 

2. Dans le cadre du processus REDD+, des standards nationaux  
environnementaux sont élaborés pour guider  la mise en œuvre et le suivi 
des  initiatives REDD+ 
 

3. Les standards consacrent des mesures de sauvegarde auxquelles les 
initiatives REDD+ devront être soumis et définissent le processus de 
validation de mesures et garantissent la conformité à la législation 
nationale, aux politiques de sauvegarde des partenaires techniques et 
financiers impliqués ainsi que des traités et accords internationaux ratifiés 
par la République du Tchad. 



Mesures de sauvegarde de la biodiversité (suite) 

4. Les obstacles pour le développement et l’application des mesures de 
sauvegarde de la biodiversité peuvent de résumer en : 

   
  - Faiblesse Institutionnelle et nombre réduit de l’Expertise Nationale  
 
5. Les besoins en renforcement des capacités peuvent être: 

 
  - Au niveau Institutionnel ,Systémique et Individuel 
 
 



Evaluation et suivi des impacts de la REDD+ 

1. Le Tchad est entrain d’élaborer des standards nationaux et 
environnementaux de la REDD+ Les études sur le mécanisme de 
partage des revenus issus de la REDD+ en cours. 
 

2. Le Tchad  a élaboré en 2008,sa Stratégie Nationale et son Plan 
d’Action en matière de Diversité Biologique(SNPA-DB) mais 
l’approche  est faiblement pris en compte dans la planification de la 
REDD. 

 



Collaboration Régionale en rapport avec les mesures de 
protection et l’évaluation d’impact   
1.La coopération régionale dans le cadre de la REDD avec 
les pays de l’espace COMIFAC se fait en termes de 
création d’un registre régional des projets  REDD. Ledit 
registre sera hebergé par OSFAC (Observatoire Satélitale 
des Forêts d’Afrique Centrale). 

 
2.Projet régional REDD pour améliorer la connaissance sur 
la REDD au niveau local, national et régional, Renforcer 
les capacités pour mesurer et suivre les stocks de carbone 
dans les forêts du Bassin du Congo (MRV) et Appuyer la 
prise en compte de la REDD dans les projets pilotes.    

 
 



Thank You!  
Merci!  

HABIB  GADEMI 
Point Focal National Biodiversité(CDB) 
NFP/CBD/CHAD 
+235 66 30 34 10 
hgademi@hotmail.com 
 
MOUSSA TCHITCHAOU 
Point Focal Changement Climatique 
NPF/UNCCC/CHAD 
+235 99920558 
moussatchitchat@yahoo.fr  
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